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Cela fait désormais des années que les conseils départementaux
se font l’écho de la ruine que représente pour eux le coût de
la prise en charge des prétendus « mineurs isolés » migrant
vers la France, compte tenu du fait que la plupart ne sont pas
réellement mineurs.

Un  protocole  avait  été  signé  par  conséquent  avec  l’Etat
l’année  dernière.  Le  chiffre  officiel  de  50.000  euros
représentant la dépense publique consacrée à CHAQUE migrant de
ce type est désormais repris couramment par la presse, après
l’avoir été par les sites de réinformation.

https://www.ladepeche.fr/article/2018/11/17/2908216-mineurs-is
oles-etrangers-un-protocole-d-accueil-signe.html

https://ripostelaique.com/mineurs-isoles-etrangers-cela-explos
e-dans-tous-les-departements.html
.
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Cette  dérive  a  été  illustrée  de  façon  caricaturale  par
l’exemple d’un migrant se disant mineur alors qu’il était âgé
de 55 ans !
http://resistancerepublicaine.com/2018/01/09/les-familles-dacc
ueil-nont-plus-de-place-pour-les-petits-envahies-de-migrants-
mineurs-de-20-a-55-ans/
Ce  phénomène  est  aussi  encouragé  par  l’intervention
d’associations  qui  soutiennent  ces  migrants  contre  toute
évidence.
http://resistancerepublicaine.com/2017/12/05/maine-et-loire-le
-faux-mineur-ne-beneficiera-plus-des-50000-euros-quil-coutait-
au-contribuable/
.

Désormais, l’Etat mettra la main à la poche à la suite d’un
arrêté du 28 juin : il participera à l’évaluation de l’âge de
chaque demandeur pour 500 euros. Soit à peu près le montant
mensuel du RSA pour les Français confrontés à des difficultés
d’emploi et dénués de toute autre ressource pour tenter de
survivre…

De plus, l’Etat ajoutera pour chaque migrant 1490 euros pour
le logement, soit le salaire moyen d’un Français travaillant à
temps plein.
.

Ce dernier, en revanche, s’il vient à perdre son emploi, même
dans  des  conditions  abusives  (!),  se  verra  confronté  au
plafonnement  des  indemnités  dues  par  son  employeur  ayant
pourtant violé la loi à la suite de l’arrêt de la Cour de
cassation validant la mesure phare d’Emmanuel Macron et alors
même que la base de l’édifice judiciaire, les conseils de
prud’homme, composés de membres ELUS (eux !) était largement
hostile à cette mesure. La décision de la Cour de cassation
intervient d’ailleurs alors qu’elle disposait d’une très large
marge de manoeuvre dans un domaine très politique et face à
des concepts mous faciles à modeler à sa guise.
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https://www.lepoint.fr/economie/le-bareme-macron-valide-par-la
-cour-de-cassation-17-07-2019-2325189_28.php
 
Deux sujets a priori bien éloignés l’un de l’autre ; pourtant,
cela offre un aperçu significatif de la politique de Macron et
ses acolytes.

Arrêté du 28 juin 2019 pris en application de l’article R. 221-12 du code de
l’action sociale et des familles et relatif à la participation forfaitaire de l’Etat
à la phase de mise à l’abri et d’évaluation des personnes se déclarant mineures et
privées temporairement ou définitivement de la protection de leur famille
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2019/6/28/SSAA1906009A/jo/texte

Publics concernés : personnes se déclarant mineures et privées temporairement ou

définitivement de la protection de leur famille, conseils départementaux.

Objet : définir les modalités de la participation forfaitaire de l’Etat à la phase

de mise à l’abri et d’évaluation des personnes se déclarant mineures et privées

temporairement ou définitivement de la protection de leur famille.

Entrée en vigueur : les nouvelles dispositions s’appliquent aux dépenses engagées

par les conseils départementaux à compter du 1er janvier 2019.

Notice : l’article R. 221-12 prévoit une participation forfaitaire de l’Etat aux

dépenses engagées par les conseils départementaux pour la mise à l’abri et

l’évaluation sociale des personnes se déclarant mineurs non accompagnés. Le présent

arrêté précise les modalités de cette participation.

Références : le présent arrêté est pris en application de l’article R. 221-12 du

code de l’action sociale et des familles.

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes

publics,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles R. 221-11 et

R. 221-12 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2016 pris en application du décret n° 2016-840 du 24 juin

2016 relatif aux modalités de l’évaluation des mineurs privés temporairement ou

définitivement de la protection de leur famille ;

Vu l’avis du Conseil national de la protection de l’enfance en date du 2 mars 2019 ;

Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date des 7 et 14 mars 2019,

Arrêtent :

Article 1 En savoir plus sur cet article…

Au titre de l’évaluation sociale de la minorité et de l’isolement, ainsi que de la

réalisation  d’une  première  évaluation  des  besoins  en  santé  des  personnes  se
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présentant  comme  mineures  et  privées  temporairement  ou  définitivement  de  la

protection de leur famille, la participation forfaitaire de l’Etat s’établit à 500 €

par personne évaluée, dès lors que le président du conseil départemental atteste que

sont remplies les conditions cumulatives suivantes :

– il n’a pas connaissance d’une évaluation sociale antérieure de la minorité et de

l’isolement de la personne par un autre conseil départemental ;

– l’évaluation sociale de la minorité et de l’isolement de la personne a été

réalisée conformément à l’article R. 221-11 du code de l’action sociale et des

familles et à l’arrêté interministériel pris pour son application ;

– la personne a bénéficié d’une première évaluation de ses besoins en santé et, le

cas échéant, d’une orientation en vue d’une prise en charge. Toutefois, si la

personne s’est vue proposer une telle évaluation ou une telle orientation, et l’a

refusée, la condition est considérée comme remplie.

Article 2

Au titre de la mise à l’abri des personnes se présentant comme mineures et privées

temporairement ou définitivement de la protection de leur famille, le montant de la

participation forfaitaire de l’Etat s’établit à 90 € par personne et par jour dans

la limite de 14 jours, puis à 20 € par personne et par jour dans la limite de 9

jours supplémentaires.

Ce montant est dû à la condition que le président du conseil départemental atteste

que la personne a bénéficié d’un hébergement adapté à sa situation, ainsi que d’un

premier accompagnement social.

Article 3

Pour obtenir le versement des montants prévus aux articles 1er et 2, le président du

conseil départemental présente pour chaque trimestre une demande de paiement de la

participation forfaitaire de l’Etat incluant une attestation conforme au modèle

annexé au présent arrêté.

Les conseils départementaux disposent d’un délai d’un an à compter de la fin de

chaque trimestre pour présenter leur demande complète au titre de ce trimestre.

Article 4

Les modalités prévues par le présent arrêté sont applicables aux dépenses engagées

par les conseils départementaux pour les évaluations conclues à compter du 1er

janvier 2019.

La  participation  forfaitaire  de  l’Etat  aux  dépenses  engagées  par  les  conseils
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départementaux pour les évaluations conclues jusqu’au 31 décembre 2018 se fait selon

le barème et les conditions prévus par la décision du 5 septembre 2016 du comité de

gestion du fonds national de financement de la protection de l’enfance (FNFPE). Les

conseils départementaux ont jusqu’au 31 décembre 2019 pour faire parvenir leurs

demandes correspondantes à l’Agence de services et de paiement (ASP).

Article 5

La directrice du budget et le directeur général de la cohésion sociale sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au

Journal officiel de la République française.

Fait le 28 juin 2019.

La ministre des solidarités et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général de la cohésion sociale,

J.-P. Vinquant

Le ministre de l’action et des comptes publics,

Pour le ministre et par délégation :

La sous-directrice,

M. Chanchole


